
 

 
 
 
A lire sur la page suivante, … le Courrier des Lecteurs que j’ai adressé à la Rédaction du JHM le 16 mai en espérant 
pouvoir remettre l’église au milieu du village. Le rédacteur en chef Dominique Piot l’a bien entendu refusé. 
 
 
 
 

 
Nouvelles inepties de M. Thévenin 



 

75 dB à 23H, c’est grave Docteur ? 
M. Thévenin, plumitif au JHM, nous apprend le 12 mai que des habitants de Crenay accusent 
de tous les maux possibles un projet éolien en cours d’instruction sur leur commune, mais 
sans les étayer par le moindre fait concret. Tous sauf un, pour lequel est avancé un chiffre 
relatif au parc en service à Essey les Ponts : « 75 décibels atteints dans la commune à 23 h 
selon l’orientation du vent ». Dommage, cet argument est une ineptie. 
Sous la pression des anti-éoliens à Essey il y a eu 3 ou 4 campagnes de mesure du bruit 
ambiant. Si une telle valeur avait été imputée aux éoliennes, il y a longtemps que l’exploitant 
aurait accepté l’arrêt de ses éoliennes en cas de vent coupable. 
75 dB à 23h00 dans nos calmes villages, c’est effectivement un niveau qui commence à être 
gênant, a fortiori s’il persiste sur une longue plage de la nuit. Mais n’en rendez pas coupables 
les éoliennes à au moins 500 mètres de la plus proche habitation. Par contre, oui la nuit 75 
dB peut être atteint ou dépassé lors du stationnement d’un engin agricole en retour de 
moisson, du fait d’un automobiliste qui fait hurler à la fois moteur et sono au mépris des 
riverains, … Une salle des fêtes ne respectant pas l’arrêté préfectoral de 2008 (il en existe 
encore en Haute-Marne) inflige allégrement 90 dB et plus aux riverains toute la nuit. 
Pour rappel, le 4 février 2019 M. Rigollot confiait au même plumitif : « C’est insupportable. Il 
y a des jours où on a l’impression qu’un avion survole le village » d’Essey les Ponts. Ben non, 
Messieurs, ce n’est donc pas une « impression », ces 75 dB c’était un Rafale de Saint-Dizier 
qui faisait des ronds dans l’air, voilà tout. 
En milieu rural la nuit le bruit ambiant est à 20 dB, voire 30. Lorsqu’il dépasse 35 dB (environ 
l’ambiance d’une chambre à coucher ou un bureau tranquille), la différence (on l’appelle 
« émergence ») entre le bruit ambiant (presse d’une forge ou éolienne en fonctionnement) 
et le bruit résiduel (machines à l’arrêt) ne doit pas dépasser 5 dB la journée et 3 dB la nuit 
(de 22 h à 7 h du matin). Concrètement, pour les très rares cas de vent exposant des 
habitations à plus de 38-42 dB d’ambiance nocturne, l’éolienne est programmée pour 
s’arrêter. Voire dans le pire des cas l’éolienne est refusée. 
Enfin l’article est illustré par deux photos destinées à instiller la crainte visuelle. Si l’enquête 
publique a lieu effectivement dès juin prochain, alors les photomontages sont connus depuis 
belle lurette : ayez tout simplement l’honnêteté de les publier. 

Yves ROYER, Rizaucourt 
 


